
1/1

ART. PREMIER N° 73

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 mai 2021 

GESTION DE LA SORTIE DE CRISE SANITAIRE - (N° 4141) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 73

présenté par
M. Brindeau, M. Guy Bricout, M. Dunoyer, M. Favennec-Bécot , M. Gomès, M. Lagarde, 

M. Morel-À-L'Huissier, Mme Sanquer, Mme Six, Mme Thill, M. Warsmann et M. Zumkeller
----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime l'alinéa prévoyant un éventuel couvre feu car c'est une mesure d'état 
d'urgence et non de sortie d'état d'urgence. 


